
L’association Welcome Salon témoigne et réagit face à 
la Loi immigration 

 

La loi votée le 19 décembre à l’assemblée comporte de nombreuses dispositions de nature 
à peser lourdement sur l’accès aux droits, sur les conditions de vie des personnes 
étrangères, et sont de nature à accentuer la précarité des réfugiés qui arrivent sur notre sol. 

Notre association WELCOME SALON est apolitique, « tout simplement soucieuse 
d’humanité ». Nous sommes mobilisés depuis près de 10 ans pour soutenir les demandeurs 
d’asile dans leurs démarches administratives déjà très complexes et parfois proche de la 
maltraitance, leur trouver une solution d’hébergement temporaire dans l’attente de pouvoir 
bénéficier des dispositions nationales, mais surtout leur offrir un temps de pause dans leur 
parcours, la chaleur d’un accueil familial. 

Les débats et commentaires qui ont émaillé et suivi les échanges parlementaires nous ont 
profondément choqués car dépourvus de toute humanité. Nous pouvons témoigner 
qu’aucun des réfugiés que nous avons accueillis n’a quitté son pays, ses amis, sa famille 
de gaité de cœur, mais l’a fait suite à des contraintes impérieuses. Leurs récits de voyage 
et traversées ne sont que souffrance et déchirement. Aucun n’est venu en France pour telle 
ou telle allocation ou disposition matérielle. Ils n’ont qu’une envie : travailler, s’intégrer et 
tous font preuve d’un courage que nous ne saurions déployer. 

La nouvelle loi a pris en compte cette volonté permanente des demandeurs d'asile de venir 
travailler sur notre territoire, mais il est regrettable que la régularisation par le travail soit 
limitée aux métiers en tension (la liste des métiers est d’ailleurs incomplète. Par exemple, 
le bâtiment public dont les postes sont souvent occupés par les travailleurs sans papier, n’y 
figure pas) et surtout qu'elle dépende du pouvoir discrétionnaire du Préfet. 

Une grande partie des prestations sociales sera désormais soumise à l’obligation de 
résidence de 5 ans ou de travail de 30 mois. C’est une atteinte au système universel de 
protection sociale et une rupture grave du principe d’égalité et de non-discrimination. 

Le devenir de l’Aide Médicale d’Etat (AME) nous inquiète aussi et nous craignons une 
remise en cause grave du droit au soin fondamental pour tous. 

Nous pensons que le principe de l'accueil inconditionnel dans l’hébergement consacré par 
le code d'action sociale et des familles est un droit fondamental qui doit être protégé et 
maintenu. Dans la nouvelle loi, la rédaction de l’article 67 fragilise le principe 
d'inconditionnalité pour les personnes sous OQTF et remet en question le rôle des 
associations dans l'accompagnement des personnes, ce qui impliquera que des personnes 
isolées ou en famille, des enfants resteront à la rue, en campement ou en squat plutôt que 
d'être hébergés et accompagnés 

Nous qui avons pour devise « L’hospitalité, un beau geste d’humanité » nous espérons que 
le conseil constitutionnel aura la sagesse de retoquer beaucoup de ces articles !  

La liste ci-dessus des articles qui portent préjudice aux principes d'égalité et de fraternité 
n'est malheureusement pas exhaustive. 

Nous qui avons pour devise « L’hospitalité, un beau geste d’humanité » nous espérons 
que le conseil constitutionnel aura la sagesse de retoquer beaucoup de ces articles ! 

 

Bien solidairement 

 

Le CA Welcome Salon, 6 janvier 2024. 


